
Cagnotte le 27 avril 2019 

Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet : respect du règlement sanitaire départemental 

 

 

Monsieur le préfet, 

   Notre attention a été attirée sur l’impérieuse nécessité du respect des normes 

NF C 14-100 et C 15-100 mentionnées à l’article 51 du Règlement sanitaire départemental des 

Landes. Compte tenu des informations en notre possession concernant des départs de feu et des 

incendies dans d’autres départements français sur des installations modifiées pour remplacer l’ancien 

compteur électrique par un compteur Linky, nous espérons que toutes les modifications réalisées 

dans les Landes ont respecée et respecteront ces prescriptions réglementaires. 

 

 Permettez-nous de rappeler que Promotelec (qui compte parmi ses membres EDF, Enedis, le 

CSTB, Fedelec, FNCCR…) met en garde les personnes chargées de l'installation des compteurs sur 

plusieurs paramétrages considérés comme dangereux car pouvant créer des départs de feu. 

 

 Je tiens à préciser que notre démarche ne signifie absolument pas que la SEPANSO accepte la 

l’installation de compteurs qui posent des problèmes sanitaires en raison des impacts que peuvent 

avoir les ondes électromagnétiques sur les organismes vivants. La SEPANSO demande toujours le 

respect de la liberté individuelle, c’est à dire que les abonnés puissent librement accepter ou refuser 

la pose de compteurs communicants ; Madame le Maire de Dax, par exemple, a soutenu la demande 

des associations. 

 

  Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr     http://www.sepanso40.fr 


